
 

 
 

CLARIFICATIONS 

 

Intitulé de l’Appel à Propositions :  

« Résilience des populations vulnérables de la Boucle du Mouhoun (Ouest du Burkina Faso) à travers l’appui aux 

services d’accès à l’eau potable, l’assainissement et l’hygiène »  

Référence : BFA2300111-10018 

 

N° Questions Réponses 

1. 
S’agit-il de quel type d’ATPC :  ATPC en situation d’urgence ou en 

situation de développement ? 
Il s’agit d’un ATPC en situation de développement avec 

subvention. 

2. Quels seront les critères de ciblage de la vulnérabilité ?  Les cibles doivent être définies par le demandeur/Co-

demandeur. 

3. 

Est-il possible d’aller en consortium ? Si oui, est-ce l’expertise similaire 

du co-demandeur ou uniquement du demandeur qui est prise en 

compte ? 

Le consortium est autorisé (Cf. point 2.1.1 Recevabilité des 

demandeurs [demandeur et co-demandeur des ligne 

directrice) 

4. 

Les thématiques doivent-elles sortir dans la conception ? Toutes les 

orientations doivent-elles être considérées ou s’en tenir à la réalité du 

terrain ? 

Les thématiques ne sont pas imposées. Mais nous restons 

dans l’entente des stratégies à proposer pour l’atteinte de nos 

objectifs déclinés dans les lignes directrices. 

5. 
Sollicitation de la situation de référence de la mise en œuvre du projet et 

de la documentation ? 
La situation de référence de la mise en œuvre du projet et de 

la documentation n’est pas encore disponible. 

6. 
En termes de documentation et d’annexes, qu’est ce qui est attendu pour 

la note conceptuelle ? 
Cf. point 2.2.1 Contenu de la note conceptuelle des lignes 

directrices 

7. 
Est-ce que les coûts d’un projet déjà basé à Boromo peuvent être utilisés 

en lieu et place des coûts de l’organisation ? Non  
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8. 

Document en cours de demande de renouvellement auprès des autorités 

compétentes ? Est-ce possible de joindre les preuves (documents et 

accusés de réception) ? 
Oui 

9. 
Les conventions de partenariat peuvent-elles être utilisées comme 

expériences similaires du demandeur. Oui, mais la bonne exécution doit être attestée. 

10. 
Est-ce que le rapport d’audit global d’un demandeur et d’un partenaire 

peut être utilisé ? 
Oui mais le rapport d’audit global doit donner les détails de 

chacune des organisations. 

11. 
Est-ce que les états financiers d’une organisation ayant une 

représentation au Burkina peuvent être utilisés ? 
Oui ce sont les documents d’audit de l’organisation mère qui 

seront demandés. 

12. 
Est-ce possible d’ajouter des lignes dans le template du budget fourni en 

annexe ? Oui 

13. 

Est-ce que le fait de travailler avec une association partenaire de mise en 

œuvre lors de l'exécution du projet est considérée comme une sous-

traitance des activités selon le contexte de votre appel à propositions ? 
Oui, se référer aux critères des lignes directrices. 

 


